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PROVINCE DE QUEBEC — VILLE DE ROBERVAL
LE 16 AVRIL 2007 (10)

Assemblée publique du Conseil de la Ville de Roberval, tenue a la Mairie de
Roberval, le 16° jour du mois d avril 2007, a 19 heures.

PRESENCE : Monsieur le Maire Denis L ebel
L’ assemblée et tenue sous la présidence de Monsieur le Maire Denis Lebel.
Aucun contribuable n’ assistait a cette assemblée.

1.0 MODIFICATIONSAU REGLEMENT DE ZONAGE 93-10

1.1 Amendement au réglement de zonage 93-10 / Ajouts d’'usages dans la
zoneindustrielle Ic-1 / Réglement numéro 2007-19

Aucune question, commentaire ou modification par rapport au projet de
reglement.

1.2 Amendement au reglement de zonage 93-10 / Marges de recul en zones
résidentielles (Ra et Rb) et normes de stationnement pour auberges et gites
| Réglement numéro 2007-20

Aucune question, commentaire ou modification par rapport au projet de
reglement.

1.3 Amendement au reglement de zonage 9310 / Ajout dusages
commerciaux dans les zones commercides Ca-3, Ca-7, Ca-8, Cc-2 et Cv-3
/| Réglement numéro 2007-21

Aucune question, commentaire ou modification par rapport au projet de
reglement.

LEVEE DE LA SEANCE

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement, que la séance soit levée.

LOI SURLESCITESET VILLESDU QUEBEC — ARTICLE 53

CONFORMEMENT A L’ARTICLE 53, DE LA LOlI SUR LES CITES ET VILLES DU
QUEBEC, JAPPROUVE CHACUNE DES RESOLUTIONS CONTENUES SOUS CE
PROCES-VERBAL.
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